












  7      OBTENIR LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES 
 

Déclaration Préalable et Permission de Voirie
Le ravalement d’un bâtiment modifie son aspect extérieur. Il doit faire l’objet 
d’une “Déclaration Préalable“ à faire en Mairie par le propriétaire. Le projet de 
ravalement détaillé dans la “Déclaration Préalable“ doit être conforme aux 
règlements en vigueur (P.O.S., P.L.U., règlement de lotissement), notamment en 
ce qui concerne les matériaux et les couleurs. Les travaux ne doivent pas débuter 
avant l’obtention de l’avis favorable.
Cette déclaration protège aussi les propriétaires contre d’éventuelles plaintes 
de tiers, ou en cas d’accident survenant lors du chantier.
Lorsque les travaux nécessitent la pose d’un échafaudage sur le domaine 
public, il faut obtenir une autorisation de la municipalité, une autorisation 
d’occupation du domaine public. Cette démarche administrative, ainsi que les 
mesures de sécurité qui s’en suivent, incombe à l’artisan qui fait les travaux. 
Contact : la Mairie de votre commune. 

  8      SOLLICITER LES ÉVENTUELLES SUBVENTIONS 

Démarche privée, le ravalement de votre maison est aussi  d’intérêt général car 
c’est toute une rue ou un quartier qui en bénéficie. C‘est pourquoi le ravalement 
peut dans certains cas ouvrir droit à des aides financières. Les dossiers de subvention 
sont toujours à préparer avant commande et début des travaux.
Renseignements : la Mairie de votre commune ; la Communauté de Communes ou 
d’Agglomération dont vous dépendez. Renseignez vous aussi sur les dispositions 
fiscales spécifiques en vigueur.

  9      RÉALISER LES TRAVAUX DANS DE BONNES CONDITIONS 

Dès que les autorisations administratives sont obtenues et les demandes de 
subventions engagées, vous pouvez passer commande des travaux adéquats. Le 
chantier peut débuter, en fonction des conditions climatiques, les risques de 
gel ou de fortes chaleurs, ne sont pas propices aux travaux de ravalement.
Sauf à confier l’opération aux soins d’un maître d’œuvre, il est nécessaire d’être 
disponible tout au long du chantier, afin de surveiller l’évolution des travaux, 
de s’assurer qu’ils correspondent bien à ce qui était défini et attendu. Malgré 
une bonne préparation, des questions et des imprévus peuvent surgir auxquels 
il faut pouvoir pallier sans tarder.
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P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s
Le C.A.U.E. de la Moselle a acquis depuis sa création en 1980 une importante expérience 
dans l’organisation de campagnes de ravalement ainsi que dans l’accompagnement 
des propriétaires privés. Il est à votre disposition pour vous conseiller et vous guider 
dans votre projet, vous faire découvrir les atouts de votre maison, vous orienter pour 
le choix des matériaux et des teintes. Pour une satisfaction quotidienne et durable.

 10     ASSURER L’ENTRETIEN REGULIER 

La pérennité du ravalement est assurée par un entretien régulier. 
Il évitera une sournoise dégradation d’aspect et de structure.
Après le chantier, notifiez à l’artisan toute dégradation qui 
pourrait être couverte par son assurance.
Plusieurs fois par an, balayez tablettes de fenêtres, corniches 
et pieds de soubassement, pour éviter l’incrustation des 
poussières et mousses.
Chaque année en fin d’automne, nettoyez les cheneaux des 
toits, les descentes d’eau et leurs écoulements, et les évacuations 
des balcons.
Tous les deux ans, vérifiez l’état des menuiseries en bois et 
des ferronneries, repeignez ce qui doit l’être.
Environ tous les cinq ans, vérifiez l’état des tablettes de fenêtres, 
corniches, auvents et soubassements ; réparez et repeignez ce 
qui doit l’être.
De telle sorte, la satisfaction éprouvée aux premiers jours du 
ravalement vous accompagnera durablement.


